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JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU ,TOGO FLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 32'1 

1928 fixant la hiérarchie du pel'sollnel des ports et ,rades 
-dans les cplonies aut!'e~ que l'Indochine.. 

I"omé, le 13 jUln HI28 , 

L. 	 PÈTRE 

Traitement, du pors,m;,l des port. ,1 rad.. dm los ooloni" 

',ut,,, qu, l'lndoohine 

LB .PnÉSIDENT DB ù RB~UBL1QUB fRMiçAISB; 

Sur le ~appo,rt du Ministre' des colonies: 

Vu l'avis conforme du Président du cOQseil,r:\'lillistre' des 
finances; . " 

Vu 	 le sénatus-consulte dn 3 mai 1854, 

Vu l'article 12i D, de la loi de ' IInances du ISjuilleH9H; 

Vu . le 'décret 'du 25' I~lai J9 17' POl~~nt -~éorganisalion du 
perso'nnét des pprts et ruùes dans les colo'nies autres que 
l'Indochill'e, eilsemhlc le décret du 25 novembre~927 fixant 
la' hiérarchie ~t les trnite~ments ôe ées ~g~nts'; 

'Vu l,èdécret'du 19 septembre 1«26 attribuant uue indem
.nittrnux Ionctionnaires ile cert:lÎns cadres colonioux; 

VII le décret du 31 octobre 1927 lixant les traitements des 
"Officiers de port; . 

DÉCRÈTE: 

AftTHH,É' PRTBIIBR. - Le décret sus'visé dn 2;;" novembre 
192ï est modifié ainsi" qu'il suiren"ce q~i concerne la "hié
l'archic et le,s tràUemellts du personnel des ,ports et rades 
9,uns les colonies autres qtic l'lndpchine., 

Ca1'itain:' d~ 1'01'1: 
'~ 

1'· classe " '. 22,:0001r s, 
2"'· 11.0.000 -
3&' 18,000 -

Lieutenan t de pori. 

i- classe i6.000 lrs, 
2w , 14,000 
~'M 12.000 

: S(j~ls.l..ieu'/euanl de port. 

'1 ~t classe i2.500 lrs, 
2"''' 10.800 
3m 

' 9.000 
4mc 7.300 

ARt; ,2. Les capitaines et lieu'tenants de port actuelle
lDent en lon,ctJons seront répartis entre les nouvelles classes 
par àrrêté'du'liIinistre des colonies, 

Seuls pourront être rangés dans la 2" classe nouve~le lcs 
capitaines ou lieutenants réunissant une" anciennete inini
mu~ de denx ans dan's lëur emp,loi. 

A'T, 3 - Les améliorations de traitement résultant de 
l'application du 'présent décret a'lront leur ellet à,partir du 
1"' aOlÎti926, 

EUes s<lront exclusÎves de l'indemnité'provisoire,de 1,2p, 
100 allouée par le décret du 19 septembre 1926" 

, 
, ARt, 4. Le Ministre dos colonies est chargé de l'ex écu- " 
tion du Ilrésent décret, qui oùa publié au Journal Ollieie!. ' 

Faîtà Paris, le 22 avril J928 

GAS"O. DOUMEHGUE. 

Parle Président de la République: 

Le l~1inÙjti'e des Colonies, 

Léon PHRRIBR. 

ARRI,TÉ N' 21)4 pI'Ginulg"an! le décret du 22,oVJil 1928' 
p'ol'taut app1'o/Jatii!Jl d'ouverture de C'i'éd'lls supptéme'u.toil'éS 
et an,nu{atùm de 'crédits au budget local et aux bu.dgets 
anne:xex du Tog~"(E,'J;ercice 1927). 

LE CO'»&HSSAiRB DB LA RÉPUBLIQUE: FRANÇ41SH AU TOGO P. I.! . \, . 

CHRYALIBR DB LA LSCitON n'aONN1IUR. 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les,allribnlions 
et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 22 avril 1928 portant approbation <\'ou- ,i 
vertul'e de crédits supplémentaires et annulation d~ crèdi ts . r 
au budget, local et aux budgets annexes du Togo (Ex, 1'127); 

I! ARRliTE: 

' ARTICJ,B UNIQUE. - Est promulgué dans le "Territoire du 

Il, 	 'Togo placé sous le mandat de la France le dôcret du 22 
avril 1928 portaut uppl'obali~n d'ouverture ùe c.l'édHs sup~" 
pléme1ih{ires et all~ulatioll de cl'ôdits au budgellocal et aux 
bud,selslinncxes,du Togo (Exercice 1927); 

l,omé, le 8 juin 1928, ' 

L. 	FIlTRE. 

LB PR~StI>BNT DB. LA RlÎl>UBLIQUB FftANÇAISJJ ; 

Sur le rapport du Ministre des colonies; 

Vu' le décret du 23 mars 19'21 ùêtermiriantles;attribntions 
du CommÎssa.1re de la- République au Togo: modifié par le 
décret du 21, lévrier 1925 ; 

Vu le- mandat sur le Togo l confirmé à la "France par le 
Conseil de la Boeiété des Nations en exécution des articles 
22 et 1'19 du traité de Ver ,ailles en date dn28 juin 19'19: 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sar le régime financier 
des colonies; , 

Vu le décret du 31 ,décembre '1925 portant approbation 
du budget local du Togo et de ses bu.dgets annexes pour 
l'exercice 1927 ; . 

,DÉCRETE: 

.AR'tIC1B PaEmBk. - Sont approuvés les" arrêtés suivants 
pris par le Commissaire de la République an Togo: 

Arrêté du 12 décembre i927 portant ouverture d'un 
crédit supplémentaire de 300,000 frs. au budget annexe de 
la santé publique (exercice 1927). 

,Arrêté du t8 janvier 1928 portant ouvertnre de, crédits' 
supplémentaires s'élevant ensemble Il,1.097,000 Iranes au 
hudget annexe du chemin de ler'et du wllarf(exerciceI92i), 
et annulation de, crédits d'égale somme au même budget. 

Arrêté du 26 janvier 1928 portant ouverture de crédits 
supplémetjtai~es s'élevant ensemble il 2,000.000 Irancs au 

'budget local du ;rogo (Exercice J927). 
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,ART. 2, f..e Ministre deS' coloni~s est chargé de rexècu-
Hon du présent décret. 

'Fait à Paris, le 22, uvril HJ28, 

G:'S70,' DOL'MERGUE. 

Par le Président de la République: 

/"e lJ1ùdstre <les Colonie.'i 

Léon PERRIER. 

ÀRRÊTÉ No ,~17 promu/guantau 'l'O!!O ledéereldll:1javril 
19::8 pm·tant t'é!lu.!arisatioll de la situation de rètl'uite du 
personnel des 8e~:vices de l'arj'J'içNltltre des colonies, 

LB CO.iflUSSAlRB DB.- LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISB AU TOGO P. 1. 

C:UBVAL1ÉR DB LA LéGION n'HONtŒUR. 

Vu le décret du il3 mars '1921 déterminant lesatlributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret ,du 2~ avril 1928 portant régularisation de la 
situation de retraite du personnel des servÎces de l'agricul
ture des colonies._ 

ARB.ÈTE: 

ARTlcLn Utc!QUE. - Est' prornul~ué dans les Territoires du 
Togo plaeês sous mandat de la France le décret du 25 avril 
1928 portant régularisation de la situation de retraite du 
~t!rsonnel des services de l'ngri<mlture des colonies.' 

Lomé, le :14 juiu '1928. 
L, PÊTB.E, 

LB PRBSIDBN't DR LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 
" . 

Vu la loi du 18 avril 1831 sur les pen.ions de l'armée de 
mer; 

Vu laIoi du Il noût 1879 snr les pensions de la mariile et 
des colonies (notamment l'article 14); 

Vu la.!oi du 14 avril 1924 ; 

Vn le décret du 21 mai 1880 por.tflPt fixation des pensions 
de retraite des fonctionnair.es, employés etagen'tsdu service 
colonial; . ' . . 

Vu le décret du 6 décembre 1905 portant organisalion 'du 
personn~l du service d~ l'agriculture des colonies; 

Vu le décret du 4 décembre 1908 portan t régularisatio'n 
de la situation an point de vue de la retraite dn personnel 
provenant de l'Ancienne formation des services de l'agricul~ 
ture dès colonies; 

Vu le décret du 1" août f9:21 portant réor~anisation du 
personnel ,des services techniqnes et scientifiques de l'agri 
culture dans les colonies antres qne l'Indochine; , 

Sùr, le rapport 'du Ministre des colonies ,et du Président 
. du conseil, Ministre des finances; 

DÉCRÈTE: 

i\RTICLH PRlibUBR. - L'es fonctionnaires du c.adre général 
des services techniques et sei en'ti(iques de l'agriculture dans 
les colonies autres que l'Iildochineen fonction au moment 
de la promulgation du décret du 1" août 1921 dans les 
emplois conduisant à une pension du régime de l'article 14 
de la loi du li aorit 18i9 continuent il bénéficier du régime 
de retraite qui leur étaitappli,cable il cette date, Il en -est 
de même de ceux d'entre eux qui ont été nOlllmés ultlirieure

ment. aux emplois d'îngénieul' en .cbef ou d'in'specteul",' 
général, en application du décret du _1"~ riant -J92'J. 

ART. 2. - Le Ministre ~iles colonies et le Prp.sident du 
conseil, MinÎ$trc des finam;es sont.chargés del'exéculion du, 
pl'éseJ,ü décl'et qui 'sera publié au Journal Om";el de 1.. 
Répuhlique Française et inséré au Rùllelin Olli"iel du 
Ministère des colon'ies. , 

Fait à Ramboùillet, le 25' avril 1928, 

GASTO~ DOUMERGUE, 

Par le Président de la Républi9,:e: 

.Le Prèsidenl du ConseiL. 


J/iuistre'; des Finaru.:es, 


Raymond POU'CARt. 

/,,(J -jJ{mt"sü·e· des ColOl1 i,!s~ 

Léon' PSRRIER. 

ARIifi'1'É ,y" 310 l'l'on;ulguant le rMcI'et du 30 aVI'ifl928 .. 
autorisaùl la corn;ersÎlm,d'u'tw partie de la d,dte flottante ï 

et à'court LeNue eu' rellles ;) )1,' j-{j(J (lNW1'lù,sableli 'eu 
sQixantrJ~quiJJ;;e ans, 

Le: COl))JISSAIJ\B DR LA RSl'UBL1QUB FRANÇAISE AU TOGO P.!.' 

ÇnsyALIBR DB LA LÉGION n'lIoi'\1ŒUR, 

1 Vu le décret<iu 2:lmars J92l'Iléterminant,les attributions' 
et Ie~ pouvoir~ du -CoInp.lissnÎre de la Républiqne HU To~o; 

Vu 'le décret du 30 dvril 1928 autorisant la conversion 
d'une partie de la dette flottante et à court terme en rentes 
5.p., 100 a~ortissnblcs en soixante-quinze ans; 

'ARRÈ'fE: 

AR7J~LB UNIQllR. - _Est pJ:'omulgué dans le' Territoire du 
Togo placé sous le ",andat de la France le déc,ret du 30 . (' . 
avril 1928 autorisant ln conversio~ d'une partie de la dette 
floUante ,et à coud terme en rentes 5 p, 100 amortistlilbles 
en soixante-quinze ans. 

Lomé, le 12 juin 1928, 

L, PÊTRE. 
:: 

" 
C,nvel$ion d'une partie de la d,U. Uollanle.t l ,ourllerm. en renlei 5 p. 100 

amnrl""b!" .n 25 .n, 

LB PRÉSIDRNT DR LA RUPU8LIQUR FRANÇAISE; 

Vu)'article 2 du décret du 14 mai 1919; 


Vu l'article 3 du décret du 24 février 1.923; 


Vu l'article 3 dn décret du '22 septembre 1923; 


Vu l'article 13 dela loi du7 août 1926 ; 


l ' Sur le rapport du Présiden t du eonseil, MinistTe des 
linanées; . . è 

DÉCRÈTE: 

ARnecs PR""RR, - En applieatiOli de l'urticle 13 de la loi 
du i aottt 1926, Il sera procédé par les soi~s du Ministre des 
finances! à_ une opéralion de conversion: 

,1·, .:..- de la deite flottante intérieure' dnns les conditions ,i
prévues par la conventi<\n du 30 avril 1928 passée entre 1. 
Président du eonseil, Ministre des fipnnees, et le Gouverneur 
de la Banque de France, et la convention ,du 30 ""l'il 1928 
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